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L’économie générale 
du fonds d’épargne

Caisse des dépôts direction régionale pays de la loire

Portefeuille
actifs 

financiers

Rémunérer et 

sécuriser l’épargne

Liquidité 

Rémunérer les réseaux 

bancaires collecteurs

Coût des commissions

Prêter pour 

l’intérêt général 

Rémunérer

la garantie de l’État

Prélèvement

ÉPARGNE DES FRANÇAIS
Épargne centralisée CDC = 244 M€

au 31/12/2014

� Prêts au logement social et à la politique
de la ville  : 16,7 Md€ signés en 2014,

� Prêts au secteur public local : 3,7 Md€ signés en 20 14.

Encours total de prêts au 31/12/2014 = 166 Md€

Emplois d’intérêt général identifiés 
par l’État, tout particulièrement

le logement social :

Le fonds d’épargne : un modèle solide pour le financement du logement social
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Mme Duchemin
dépose 165 €

sur son livret A

La Caisse des 
Dépôts centralise 

100 € …

Sa banque 
conserve 

65 €.

… 64 € sont prêtés

… et 36 € sont placés

55 € pour le financement du 
logement social et de la 
politique de la ville

9 € pour le financement 
du secteur public local

5 € en actions

31 € en produits de taux 

Que deviennent 165 euros placés sur un livret A ?

Le circuit de l’épargne

Le portefeuille du fonds d’épargne participe au financement
l’économie française et européenne.

Caisse des dépôts direction régionale pays de la loire

Le fonds d’épargne : un modèle solide pour le financement du logement social
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2013-2014 : années d’activité record pour le 
logement social et la politique de la ville 

La Caisse des Dépôts mobilisée pour soutenir les mesures du Pacte d’objectifs 2013
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Évolution de l’offre de prêts : 
réhabilitation et accession sociale

L’offre pour la réhabilitation

� une gamme de prêts enrichie du volet « traitement de l’amiante »,

� une gamme de prêts élargie et ouverte à de nouveaux emprunteurs :
� Éligibilité des travaux de mise en accessibilité des établissements recevant du

public (ERP) pour le logement familial et le patrimoine des EHPA / EHPAD,

� Eligibilité des personnes morales à but non lucratif réhabilitant des logements
conventionnés (notamment secteur associatif).

Le PSLA
� expérimentation d’un refinancement bancaire à taux fixe à la CDC pour

faciliter l’accession sociale à la propriété.

La Caisse des Dépôts mobilisée pour soutenir les mesures du Pacte d’objectifs 2013

Caisse des dépôts direction régionale pays de la loire



Secteurs du logement social et habitat spécifique
Renforcement de la gamme réhabilitation

Après la mise en place du prêt anti-amiante,
la gamme de prêts dédiée à la réhabilitation

s’enrichit de nouvelles mesures. 

Contexte

Des enjeux collectifs importants sur la réhabilitat ion 
� De fortes attentes exprimées notamment par l’USH à travers l’agenda Hlm 2015 - 2018 et

par les autres opérateurs sociaux

Ouverte à de nouveaux 
emprunteurs 

Couvrant plus 
d’opérations et de volets 

de financement 

Bénéficiant des plus 
fortes bonifications

Une gamme de prêts enrichie et élargie 

Caisse des dépôts direction régionale pays de la loire6
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Mise en marché Réhabilitation

Les enjeux sur l’habitat spécifique

Caisse des dépôts direction régionale pays de la Loire

Nouveautés et impacts 

Extension

En termes d’opérateurs

L’ensemble de la gamme de prêts dédié à la 
Réhabilitation (PAM, Éco-prêt et PAM Amiante) est 
désormais éligible :

� À toute personne morale à but non lucratif 
(associations, fondations,…) 

� Aux établissements publics, tels que les 
CCAS, Etablissements publics de santé et les 
CROUS. 

En termes d’opérations

� Mise aux normes
Les travaux de mise aux normes d’accessibilité « loi 
handicap » du patrimoine EHPA / EHPAD (conventionné 
APL ou non, habilité à l’aide sociale ou non ) sont 
également finançables en prêts PAM.

� Réhabilitation lourde
Les critères justifiant une durée de prêt de 35 ans pour 
les travaux de réhabilitation lourde ou de restructuration 
sont plus souples
• 1er  critère : consommation énergétique après 

travaux < ou = à 150 KWh/m²/an ;

• 2e  critère : prix de revient de 50 k€ TTC 
minimum/logement, soit un changement d’usage du 
bâtiment ou  une restructuration des logements.



Mise en marché Réhabilitation 
Les enjeux sur le logement familial

(mesures Agenda HLM 2015-2018) 
Une offre globale 
pour répondre à 
l’ensemble des 

besoins de 
réhabilitation

Une homogénéisation de 
la gamme réhabilitation 

avec suppression du 
floor Éco-prêt    

Les taux les plus bonifiés 
des prêts sur fonds 

d’épargne pour couvrir les 
volets thermique et 

traitement de l’amiante 
(0,25 % sur 15 ans avec un 

TLA à 1 %) Toutes les 
combinaisons sont 
possibles en termes 

de produits pour 
répondre aux 

besoins identifiés 
avec le client 

Une extension des 
opérations éligibles 

grâce à l’ouverture de 
nos prêts aux travaux de 

mise aux normes 
d’accessibilité des ERP 

Des assouplissements
en matière de critères de 
performance énergétique 
•Pour les maisons individuelles 
•Pour une durée dérogatoire de 35 ans 
– rénovation lourde 

Nouveautés
et impacts

Caisse des dépôts direction régionale pays de la loire8



9

Une offre globale
pour la réhabilitation 

L’offre standard : le prêt PAM pour la réhabilitati on 
classique 
� toute opération d’amélioration et de réhabilitation du parc social, 

� sans plafond et jusqu'à 35 ans maximum. 

La performance énergétique
� la « fin des passoires thermiques »,  

� prêt bonifié, TLA -75 bp de 0 à 15 ans, 

� plafonné à 16 000 €/ lgt.

Le traitement de l’amiante 
� enjeu de sécurité sanitaire,

� construit en miroir de l’Éco-prêt,

� Prêt bonifié, TLA-75 bp de 0 à 15 ans 

� plafonné à 10 000 €/ lgt. 

Volet 
thermique
Éco-prêt 

Volet 

Anti-

amiante 

La Caisse des Dépôts mobilisée pour soutenir les mesures du Pacte d’objectifs 2013

Nouvelle composant e 
de la gamme

Volet 
réhabilitation

classique

� Deux enjeux majeurs financés aux conditions de prêt  sur fonds d’épargne
les plus bonifiées.

Caisse des dépôts direction régionale pays de la loire
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Bilan 2014 du fonds d’épargne

Livret  A
et

LDD
361 Md€

+

LEP
46 Md€

Collecte 
centralisée 
au Fonds 
d’épargne
244 Md€

+

Autres 
passifs
18 Md€

Logement social
et politique 
de la ville
145 Md€

Taux : 87 %

Actions : 13 %

Résultat

Fonds propres

Rémunération 
de la garantie 

de l’État
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Actifs 
financiers

94 Md€

Prêts
168 Md€

* Encours guichet 31/12/2014, y compris capitalisation.
Source : rapport de gestion du fonds d’épargne 31/12/2014, chiffres provisoires.

65%

50%

Secteur public 
local

23 Md€


